
BTS

Formation en 

ALTERNANCE

MÉTIERS DE L’ESTHÉTIQUE, COSMÉTIQUE, 
PARFUMERIE

Le ou la titulaire du BTS MECP sera considéré(e) comme personnel hautement qualifié et 
pourra assurer des fonctions dans les domaines de l’expertise et du conseil scientifique 
et technologique, de la gestion et du management, de l’animation et de la formation. 

 
Ce BTS est organisé en deux ans après le Bac : une première année commune, puis une seconde 
année de spécialisation avec deux options possibles (Management ou Formation-Marques).

CARRIÈRES VISÉES

 � Manager(euse)/Gérant(e) d’un institut, d’une parfumerie, d’un SPA

 � Chef(fe) des ventes, Technico-commercial(e)

 � Formateur(rice) Marques, Enseignant(e)

 � Animateur(rice)

 � Responsable d’institut ou parfumerie

 � Assistant(e) chef produit pour la conception, le développement, le contrôle et       
l’évaluation de nouveaux produits, techniques et appareils

 � Conseiller(e)/Expert(e)

Diplôme d’État

Option Management
Option Formation-Marques



CONDITIONS D’ACCÈS
Diplôme :
Candidats titulaires d’un diplôme ou titre de niveau 5 
(BTS, DUT, etc.) ou titulaires de 120 crédits ECTS.

L’admission est également ouverte, sous conditions, aux 
candidats possédant une expérience professionnelle 
(nous consulter).

Qualités requises :
 � Excellente présentation
 � Sens du contact et de l’écoute
 � Habilité manuelle
 � Créativité et sensibilité artistique
 � Intérêt pour les innovations cosmétiques, la vente 

et le conseil

Admission sur dossier, avec entretien de motivation et 
test de positionnement

ÉVALUATION
 � Évaluations théoriques et pratiques tout au long de 

la formation

 � Un examen blanc est organisé chaque année  

 � Assiduité en cours de formation

 � Examen final organisé par l’Éducation Nationale

COMPÉTENCES À ACQUÉRIR
 � Concevoir et mettre en œuvre des prestations 

esthétiques

 � Établir une relation professionnelle auprès de 
différents interlocuteurs

 � Gérer l’entreprise

 � Élaborer des projets entrepreneuriaux

 � Réaliser une étude technique dans le cadre de 
recherche et développement (R&D)

 � Mettre en œuvre des techniques de fabrication et 
de contrôle

 � Assurer la qualité (produits, prestations ,services)

VALIDATION
Le BTS Métiers de l’Esthétique, Cosmétique, 
Parfumerie est un diplôme d’État.

 Code RNCP 20693

Conformité LMD (Licence / Master / Doctorat) :

Validation de 60 crédits ECTS par année

POURSUITE D’ÉTUDES
À l’issue de leurs études en BTS, les diplômé(e)s peuvent intégrer immédiatement la vie active. Ils/elles ont 
également la possibilité d’opter pour une poursuite d’études de niveau 6 (Bac+3). Au sein de notre groupe, 
de nombreuses possibilités sont offertes :

FILIÈRE MARKETING, COMMERCE, RH
 3 Bachelor Responsable Commercial & Marketing spécialité Univers du Luxe et Univers de la Beauté
 3 Bachelor Développement Marketing & Commercial
 3 Bachelor Ressources Humaines

FILIÈRE DIGITAL
 3 Bachelor Communication et Marketing Digital
 3 Bachelor Community Manager

Le terme «Bachelor» indique un niveau d’études Bac+3 et non un diplôme conférant un grade universitaire. Ces formations 
sont validées par des titres certifiés de niveau 6, inscrits au RNCP.



Quelle que soit l’option choisie, le(la) technicien(ne) supérieur(e) en Esthétique, Cosmétique et Parfumerie 
doit être capable de mettre en relation les savoirs acquis dans tous les domaines scientifiques, réglementaires, 
économiques et techniques au service de différents publics (particuliers et professionnels).

Les secteurs d’activité liés à cette formation sont principalement les secteurs de l’Esthétique et du Luxe : 
Instituts, SPA, Centres de bien-être, Thalassothérapies, Parfumeries, Parapharmacies, Grands magasins, 
Entreprises de fabrication et de distribution de produits esthétiques et cosmétiques en France et à 
l’international.

Remarque : cette formation permet de valider des blocs de compétences séparément
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PROGRAMME PÉDAGOGIQUE

PRESTATION ET SERVICE

 3 Conception et mise en œuvre de techniques 
esthétiques

 3 Environnement esthétique
 3 Physique-Chimie
 3 Cosmétologie
 3 Biologie

ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL

 3 Culture économique, juridique et managériale
 3 Environnement de travail

COMMUNICATION PROFESSIONNELLE 

 3 Méthodes et moyens de communication
 3 Promotion et communication commerciale
 3 Langue vivante 1 : Anglais
 3 Langue vivante 2 : Allemand ou Espagnol

La deuxième année vous approfondirez vos 
connaissances en abordant l’une de ces deux options :

OPTION 1 : MANAGEMENT

 3 Management des équipes
 3 Management de l’entité commerciale
 3 Cadre scientifique et technologique
 3 Mise en valeur de l’offre de produits et de services et 
communication publicitaire

OPTION 2 : FORMATION MARQUES

 3 Techniques de formation et d’animation
 3 Techniques de négociation - relation client
 3 Gestion commerciale
 3 Technologies commerciales
 3 Évolution de l’environnement professionnel
 3 Image et mise en scène de la marque

Responsable pédagogique : Arthur van Hoey
a.vanhoey@ecoledebeaute.org



Pour toute question concernant le parcours d’un apprenant en 
situation de handicap, veuillez contacter notre référent handicap : 
referent-handicap@ecoledebeaute.org

AGENDA PÉDAGOGIQUE 
Programme sur 2 années
Planning de formation : nous consulter.
Inscription : dès janvier
Rentrée  : septembre, via le site Parcoursup® (Institut Européen de Formation)
Parcoursup est une marque déposée propriété de l’état français

CONTACT 

03 88 33 20 11
www.ecoledebeaute.org

courrier@ecoledebeaute.org 

3 rue de Turenne, 67300 Schiltigheim

La deuxième année s’effectue obligatoirement en alternance. Les cours sont dispensés en présentiel 
à l’École Européenne de Beauté (exercices pratiques, études de cas, cours magistraux, travaux 
en groupes...) les lundis et jeudis et alternent avec une activité professionnelle en entreprise. Un 
formateur diplômé et spécialiste encadre chaque matière enseignée.

Il existe deux types de contrats d’alternance vous permettant de suivre la formation :  

DÉROULEMENT DU CYCLE D’ÉTUDE

1. CONTRAT D’APPRENTISSAGE
2. CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

@eeb_schiltigheim @eeb_schiltigheim

Ecole Européenne de Beauté @eebschiltigheim 


